
Un festival un peu particulier aura lieu 
à Lausanne du jeudi 3 au samedi 5 
octobre 2019. Au programme, non seu-
lement des spectacles, de la musique 
et des concerts, mais également des 
rencontres, des présentations et des 
formations qui auront principalement 
comme fil rouge les questions de sécu-
rité, de prévention et d’écologie dans le 
milieu festif lausannois. Alliant culture, 
détente et réflexion, le Festival La Belle 
Nuit sera l’occasion de présenter la 
Charte Label Nuit.
La Charte Label Nuit est née de l’initia-
tive du Pool des clubs, fondé en 2004 
par Thierry Wegmüller, directeur de plu-
sieurs établissements lausannois, ainsi 
que par d’autres responsables de clubs. 
L’objectif était initialement de défendre 
les intérêts des membres et de créer 
un label de qualité pour la vie nocturne 
lausannoise. Ce projet a été concrétisé 
par l’Association GastroLausanne, dont 
Thierry Wegmüller a assuré la prési-
dence  entre  2015  et  2018.  Officielle-
ment lancée lors d’une conférence de 
presse le 14 mai 2018, la Charte Label 
Nuit a été finalisée avec la participation 
de la Ville de Lausanne, de la Fondation 
vaudoise contre l’alcoolisme (FVA) et de 
REL’IER, Fondation Le Relais. 
La Charte Label Nuit a comme but de 
promouvoir la vie nocturne lausannoise 
dans sa richesse et sa diversité tout 
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en réduisant ses effets négatifs. Les 
nombreux clubs de Lausanne sont un 
moteur culturel et économique impor-
tant dont le développement et le rayon-
nement sont à encourager. Certaines 
actions doivent néanmoins être entre-
prises pour augmenter le confort et la 
sécurité ainsi que pour diminuer les 
nuisances et les risques liés au milieu 
festif. 
Les clubs signataires de la Charte Label 
Nuit s’engagent entre autres à renfor-
cer la sécurité au-delà des prescriptions 
règlementaires. Il s’agit d’empêcher la 
violence ou le harcèlement en exer-
çant une présence et une surveillance 
à l’intérieur et à l’extérieur des établis-
sements, ainsi qu’en étant à disposi-
tion pour les problèmes qui pourraient 
survenir. Si cela s’avère nécessaire, la 
police peut être appelée à intervenir. La 
sécurité inclut aussi les urgences médi-
cales et les clubs doivent élaborer un 
protocole d’intervention à ce sujet. 
La Charte Label Nuit sollicite également 
les établissements pour développer 
des mesures de prévention et de réduc-
tion des risques en ce qui concerne la 
consommation d’alcool et de drogues, 
ainsi que pour la santé sexuelle. Les 
clubs doivent encourager l’usage des 
transports publics ou des taxis et col-
laborer avec les organismes de préven-
tion et de réduction des risques pour 

faciliter leur intervention. Un accent est 
mis sur la formation du personnel des 
clubs, avec des cours donnés par des 
spécialistes de la sécurité et de la pré-
vention. 
De plus, la protection de l’environne-
ment est abordée par la Charte Label 
Nuit. Le plastique est très utilisé dans 
le milieu festif pour limiter les risques 
d’accident  et  une  réflexion  doit  être 
faite quant aux possibilités de réduire 
son usage. Enfin, la prévention et la pro-
motion de la santé auprès des jeunes 
sont essentielles et doivent être encou-
ragées.
Si la Charte Label Nuit demande une 
participation active des clubs lausan-
nois, elle attend que ceux et celles 
qui fréquentent les établissements 
nocturnes suivent certaines règles. 
La clientèle est invitée à respecter le 
personnel des clubs, à faire preuve de 
solidarité en aidant les personnes qui 
en auraient besoin et surtout à ne pas 
commettre d’actes de violence ou de 
harcèlement.
Dans ce numéro de ZOOM, le pro-
gramme du Festival La Belle Nuit est 
commenté en fonction des thèmes 
abordés et des mesures préconisées 
par la Charte Label Nuit. En outre, 
Thierry Wegmüller, créateur et coordina-
teur du comité de pilotage Label Nuit, 
répond à quelques questions.

REL’IER

Le Festival La Belle Nuit 
Culture, détente et réflexion autour 
de la Charte Label Nuit
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Le Festival La Belle Nuit 
Revue des thèmes et des rencontres

Le programme du Festival La Belle Nuit s’est construit tout naturellement autour 
des principaux thèmes de la Charte Label Nuit, afin de les illustrer et de les faire 
connaître en stimulant l’échange et la réflexion. Ces thèmes seront discutés lors 

de plusieurs rencontres et repris sous une forme plus culturelle ou festive par 
des spectacles, du théâtre et de la musique. Les clubs lausannois qui par-

ticipent au projet ont prévu une importante programmation musicale du-
rant ces trois jours. Le Festival La Belle Nuit débutera le jeudi 3 octobre 
par un espace d’échange sur le clubbing animé par Lausanne FM.  
De plus, une visite guidée de l’histoire de la vie nocturne à Lausanne, 
avec des anecdotes et des vidéos, aura lieu le samedi 5 octobre.
Des actions de prévention et de réduction des risques liées à la 
consommation d’alcool, de drogues et à la santé sexuelle ont été pla-

nifiées dans les clubs en soirée et la nuit avec le programme Be my 
angel tonight ainsi qu’avec des stands de NightLife Vaud et de VoGay 

notamment.

Les thèmes abordés et les rencontres organisées lors du Festival La Belle Nuit sont 
présentés dans ce numéro de ZOOM avec quelques commentaires et explications, 
sous réserve de modification du programme. Les informations détaillées à propos 
de toutes les activités prévues lors de cet évènement peuvent être trouvées dans  
le programme du Festival La Belle Nuit : www.labellenuit.ch et info@labellenuit.ch.

Ville, jeunesse 
et intégration de la vie
nocturne

Quoi La promotion de la qualité de la 
vie nocturne s’inscrit dans une réflexion 
plus globale à propos de la jeunesse et 
de la société. Avec des projets ou des 
actions de prévention et de promotion 
de la santé auprès des jeunes, il est 
possible de contribuer de façon directe 
ou indirecte à améliorer la situation 
dans l’espace public. La Ville de Lau-
sanne est très active dans cette ap-
proche et elle propose toute une série 
de mesures.

Qui  La Ville de Lausanne fera plusieurs 
présentations le vendredi 4 octobre 
à propos des projets menés en faveur 
de la jeunesse, par exemple la récente 
campagne de prévention destinée aux 
jeunes en ce qui concerne l’alcool, le 
tabac et le cannabis, ainsi que les acti-
vités de loisirs ou sportives proposées. 
Le mandat et les activités des Corres-
pondants de nuit seront présentés. 

Les enjeux de la nuit

Quoi  Les problèmes de sécurité dans 
le milieu festif se posent particulière-
ment en termes d’incivilité, de harcè-
lement, de violence et d’accident. Les 
clubs lausannois disposent de services 
de sécurité formés pour gérer ce genre 
de situations et ils sont en contact régu-
lier avec la police, les Correspondants 
de nuit ou les services d’urgence médi-
cale. Cette collaboration est nécessaire 
pour coordonner les interventions et 
réduire les problèmes de sécurité.

Qui  Luc Gwiazdzinski, géographe et 
auteur de nombreux ouvrages sur la vie 
nocturne, fera une intervention avec un 
échange le vendredi 4 octobre sur le 
thème de la nuit. Quelques autres pré-
sentations sont aussi prévues à propos 
de la gestion des foules ainsi que de  
la sécurité et de la vie nocturne en  
général.

Harcèlement et genre

Quoi Le harcèlement, qu’il soit phy-
sique ou moral, se manifeste dans 
des contextes très différents, tels que 
l’espace public, les réseaux sociaux, le 
monde du travail ou l’école. Il marque 
souvent un rapport de pouvoir lié 
au sexe, au genre ou à l’orientation 
sexuelle et affective. Les conséquences 
peuvent être graves pour les personnes 
qui en sont victimes. Sujet d’actualité, 
le harcèlement demande pourtant à 
être mieux compris, afin de le prévenir 
et de le réduire plus efficacement. 

Qui Caroline Dayer donnera une confé-
rence sur les questions de harcèlement 
et sur la prévention chez les jeunes le 
jeudi 3 octobre. De plus, il y aura des 
interventions autour de la séduction et 
des comportements sexuels en milieu 
festif. Ces exposés seront suivis d’un 
espace d’échange, de la projection d’un 
film  sur  le  sujet  avec  la  participation 
du Conseil des jeunes. La Ville de Lau-
sanne présentera aussi à cette occa-
sion les mesures prises ou prévues sur 
ce thème.
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Prévention

Quoi La consommation d’alcool et de 
drogues, ainsi que la sexualité com-
portent de nombreux risques pour la 
santé. Dans le milieu festif, ces risques 
peuvent être liés aux alcoolisations 
parfois importantes, à l’utilisation de 
véhicules sous l’effet de substances ou 
encore aux relations sexuelles non pro-
tégées. Les actions de prévention et de 
réduction des risques qui sont menées 
dans les clubs ou les festivals par des 
organisations spécialisées contribuent 
à diminuer ces risques.

Qui  Le Centre universitaire de méde-
cine générale et santé publique d’Uni-
santé fera une présentation d’une 
étude qualitative sur les consomma-
tions récréatives dans le milieu festif 
et la Fondation vaudoise contre l’alcoo-
lisme (FVA) en fera une autre sur la pré-
vention et la réduction des risques dans 
le milieu festif le vendredi 4 octobre. 
REL’IER, Fondation le Relais, présentera 
son site Internet d’information, d’auto-
évaluation et d’orientation. De plus, la 
troupe de théâtre Brut Impro intervien-
dra sur ce thème avec des improvisa-
tions. 

Ecologie

Quoi La protection de l’environnement 
et le littering sont des préoccupations 
de plus en plus présentes dans le mi-
lieu festif. L’utilisation du plastique est 
très fréquente à la place du verre jugé à 
juste titre dangereux, mais cette situa-
tion n’est pas satisfaisante du point de 
vue écologique. Ce qui pose problème 
est  à  définir  plus  précisément  et  les 
possibilités de remplacement du plas-
tique doivent être discutées et testées.

Qui  Différentes organisations feront 
des présentations et des interventions 
le samedi 5 octobre sur les méfaits  
du plastique et sur les mesures pos-
sibles ou envisagées pour mettre sur 
pied des engagements écologiques en 
milieu festif.

Formation

Quoi  Le personnel des clubs lausan-
nois est nombreux et varié. Son activité 
est indispensable au bon fonctionne-
ment des établissements et pour la 
qualité de  la vie nocturne. Afin de ren-
forcer les compétences du personnel, il 
est nécessaire de le former aux ques-
tions de sécurité et de harcèlement, 
ainsi que sur la prévention et la réduc-

tion des risques liées à la consomma-
tion d’alcool et de drogues ou à la santé 
sexuelle.

Qui  Plusieurs prestataires spécialisés 
donneront une formation non publique 
destinée exclusivement au personnel 
des clubs le jeudi 3 octobre. Par la 
suite, ces formations auront lieu régu-
lièrement.

Comment est venue l’idée de faire 
le Festival La Belle Nuit ?
L’idée principale est issue du but premier 
de la Charte Label Nuit, dont la mission 
est la promotion de la qualité de la vie 
nocturne à Lausanne, de même que celle 
de ses hôtels et restaurants ciblant la 
clientèle de noctambules et les touristes 
de week-end. Dans de nombreuses 
grandes villes comme Paris, Bordeaux, 
Ibiza, Londres, Berlin, Bruxelles ou 
Miami, j’ai constaté un vrai intérêt de 
leurs autorités et des responsables de la 
promotion touristique à mettre en avant 
la qualité de la vie nocturne de leur ville, 
pour autant que celle-ci soit bien gérée.
Ce travail est à faire tout au long de 
l’année via une collaboration avec toutes 
les entités concernées en vue d’offrir 
à la ville de Lausanne une image de 
qualité. Plus une ville est attractive, plus 
elle augmente sa fréquentation, celle de 
ses commerces, de ses établissements 
publics, de ses hôtels et ceci dans l’inté-
rêt de tous. Le but n’est pas que les 
clubs se donnent une bonne conscience, 
mais qu’ils collaborent effectivement 
et régulièrement à améliorer certains 
aspects évoqués lors des rencontres sur 
des thèmes ayant comme point commun 
la nuit.

Quels sont les effets escomptés 
du Festival La Belle Nuit ?
Au travers de ce festival, les clubs lau-
sannois doivent d’une part proposer 
un évènement innovant, surprenant et 
décalé avec comme objectif de faire vivre 
des moments différents et des expé-
riences originales pour faire découvrir ou 
redécouvrir les lieux nocturnes sous une 
autre lumière, un autre regard. Et d’autre 
part, ce festival doit se développer 
autour des thèmes initiés par la charte, 
de manière ludique mais également 
très concrète tant pour les familles, les 

Thierry Wegmüller
Coordinateur du comité de pilotage Label Nuit

Parole à...

jeunes et les moins jeunes, afin d’être 
rassembleur.
L’évènement se nomme « La Belle Nuit », 
car il présente un aspect convivial, 
bon enfant et enjoué. Les clubs doivent 
insuffler une image de sécurité, de 
confort et de simplicité.

Y aura-t-il d’autres éditions 
du Festival La Belle Nuit ?
L’objectif est de faire un festival annuel 
se déroulant au début du mois d’octobre 
de chaque année avec un développe-
ment des collaborations, tous domaines 
confondus. La thématique de la nuit est 
vaste ainsi que ses enjeux et tant les 
sujets des rencontres que les collabora-
tions artistiques peuvent se développer 
et réunir de nouveaux partenaires et de 
nouvelles salles ou entités. 

Pour quelle raison a été créée 
la Charte Label Nuit ?
Cette charte, destinée aux établisse-
ments lausannois de nuit et les clubs, a 
comme objectif principal celui du respect 
de principes généraux destinés à aug-
menter la qualité de la vie nocturne, avec 
en particulier : 
● Un travail en commun avec toutes les 
entités concernées en vue d’offrir 
à la ville une image de vie nocturne de 
qualité. 
● Une collaboration étroite avec la Ville 
de Lausanne, de même qu’avec des 
organismes de prévention (la Fondation 
vaudoise contre l’alcoolisme (FVA) et 
REL’IER, Fondation Le Relais) et de pro-
motion (l’Association Lausanne Tourisme 
et diverses autres organisations).

Qui	assure	le	financement	
de la Charte Label Nuit ?
Le financement de la charte se fait 
via l’Association GastroLausanne et les 
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        Pour en savoir plus
   www.labellenuit.ch 
Le site Internet du Festival La Belle Nuit contient le programme détaillé de toutes les activi-
tés organisées durant les trois jours du festival ainsi que le texte de la Charte Label Nuit.
   www.gastrolausanne.ch
L’Association GastoLausanne, qui regroupe des restaurants, des bars, des clubs et 
des hôtels à Lausanne, aura prochainement un nouveau site Internet d’information 
et de promotion.
   www.lausanne.ch/observatoire
L’observatoire de la sécurité de la Ville de Lausanne présente sur ce site Internet sa 
mission de collecte d’informations à propos des problèmes de sécurité, de leur évolution 
et des mesures prises pour les résoudre ou les prévenir. Les Correspondants de nuit 
y sont également présentés.
   www.fva.ch
La Fondation vaudoise contre l’alcoolisme (FVA) expose sur son site Internet sa mission 
et ses prestations de prévention, de réduction des risques et d’accompagnement pour les 
personnes concernées par la consommation d’alcool.
   www.relier.relais.ch
REL’IER, Fondation Le Relais détaille sur son site Internet ses prestations de coordination, 
de sensibilisation et de formation, d’expertise et de conseil, ainsi que d’information et 
de documentation à propos des addictions, de la précarité et de la vulnérabilité sociale.
   www.nightlifevaud.ch
Le projet NightLife Vaud présente sur ce site Internet ses activités dans le milieu festif 
de prévention et de réduction des risques liées à la consommation d’alcool, de drogues 
et à la santé sexuelle. 
   www.addiction-vaud.ch
Le site Internet Addiction Vaud propose une information sur les addictions et les services 
d’aide ainsi qu’une auto-évaluation de sa situation personnelle permettant un repérage 
précoce et une orientation.
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Infos Relais
Souhaitez-vous recevoir le périodique ZOOM de REL’IER en version électronique ?  
Inscrivez-vous sur www.relais.ch ou www.relier.relais.ch

        Formation
► Alcool et vieillesse 
Comment en parler ? 
01.10.2019 et 02.10.2019, GREA, Rue St Pierre 3, Lausanne. 
Renseignement et inscription : GREA.
► Prévention de la rechute basée sur la pleine conscience (MBRP niveau 2). 
03.10.2019 et 04.10.2019, GREA, Rue St Pierre 3, Lausanne. 
Renseignement et inscription : GREA.
► Entretien motivationnel (Niveau 1). 
10.10.2019, 11.10.2019 et 14.11.2019, GREA, Rue St Pierre 3, Lausanne. 
Renseignement et inscription : GREA.
► In medias
Au cœur du dialogue
04.11.2019, 05.11.2019 et 11.11.2019, GREA, Rue St Pierre 3, Lausanne. 
Renseignement et inscription : GREA.
► Les processus cognitifs au service du rétablissement. 
08.11.2019, GREA, Rue St Pierre 3, Lausanne. 
Renseignement et inscription : GREA.
► Formation de base en addictions
07.11.2019, 15.11.2019, 22.11.2019, 29.11.2019 et 06.12.2019, GREA, 
Rue St Pierre 3, Lausanne. 
Renseignement et inscription : GREA.
► Addiction et parentalité 
Implications au sein de la famille 
et possibilités d’intervention
14.11.2019 et 15.11.2019, Addiction Suisse, 
Av. Ruchonnet 14, Lausanne. 
Renseignement et inscription : Addiction Suisse.

  Et encore …
Consommation récréative 
de drogues en suisse.
Rapport 2019, Infodrog, 2019

subventions sont reçues pour l’année 
2019 de la Ville de Lausanne, de l’Asso-
ciation des commerçants lausannois 
(ACL) et d’autres demandes en cours. 
Son budget couvre essentiellement 
des frais liés à la communication et de 
fonctionnement ainsi que ceux liés à la 
venue de spécialistes durant les ren-
contres.

Quelles sont les perspectives de 
développement de la Charte Label Nuit ?
Rassembler de plus en plus de clubs à 
Lausanne, intégrer également les bars 
et lieux de nuit et surtout permettre à 
tous ses membres un accès aux forma-
tions dont un minimum d’heures est 
requis dans le cadre du concordat sur le 
personnel de sécurité. Mais aussi amé-
liorer tous les points en relation avec le 
suivi de la charte, soit de manière non 
exhaustive :
● La contribution à l’amélioration du 
secteur des établissements de nuit.
● L’amélioration du concept de sécurité 
de chaque club et les formations y rela-
tives.
● Le suivi et l’amélioration du concept 
de prévention (consommation d’alcool 
et de drogues, santé sexuelle et harcè-
lement).
● La collaboration et le suivi avec les au-
torités et les entités concernées de toute 
activité en relation avec les principes de 
la charte.
● La formation du personnel de sécurité, 
de bars et de la direction sur tous les 
thèmes en rapport avec la charte.
● La participation à des actions de 
prévention et de promotion de la santé 
auprès des jeunes.

  Agenda
→	 International Drug Policy 
Reform Conference.
06.11.19 au 09.11.19
Union Station Hotel, 1820 Market St., 
St. Louis (MO), USA. 
Renseignement et inscription : 
Drug Policy Alliance
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